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ÅLôavant-projet de loi sur la nouvelle organisation du marché de lô®lectricit®dôoctobre

2009 reprend à son compte les 3 recommandations de la commission Champsaur

1. éliminer les tarifs réglementés actuels de détail pour les entreprises,

2. maintenir les tarifs réglementés de détail pour les ménages

3. introduire un tarif réglementé de gros de lô®lectricit®de base dôoriginenucléaire

ÅA ce titre, il sôexposeaux mêmes critiques

De Champsaur à la Nome



Des critiques qui pourraient être plus 

s®v¯res car lôavant-projet de loi est encore 

plus conservateur 

ÅPas dô®ch®ancepour mettre fin au tarif bleu (ménages et PME de - de

50 salariés et de - de 10 Múde CA)

ÅElimination du tarif de détail pour les entreprises (tarifs jaune et vert)

à lôhorizon2015 seulement

ÅReconduction possible de lôacc¯srégulé à lô®lectricit®de base au delà

de 2025 («si lôacc¯saux conditions économiques du parc nucléaire

historique apparaît déterminant et discriminant, en volume et en prix,

pour le développement de la concurrence sur le marché de la

fourniture aux consommateurs finals en France» )

ÅLes tarifs seront décidés par les ministres sur proposition de la CRE
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Les principales critiques que nous avions émises

ÅPour redistribuer aux ménages les bénéfices du choix passé de la

France en faveur du nucléaire, dôautressolutions que la régulation du

tarif de détail en maintenant un prix bas doivent être envisagées (e.g.,

taxe, remontée de dividendes), sinon la demande continuera à croître

et les efforts dô®conomiedô®nergieà stagner

ÅLe coût de la tarification du kWh de gros dôoriginenucléaire risque

dô°trebeaucoup plus élevé que son bénéfice

- Coûts administratifs et de lobbying faramineux

- Désincitations à investir pour EdF et ses concurrents

- Désincitations pour EdF à améliorer ses performances en

production

- Gains limités car le bénéfice à attendre dôuneplus grande

concurrence ne concerne que la commercialisation

Å Il est inutile de maintenir un tarif de détail pour les ménages dès lors

que le prix de gros de la base nucléaire est régulé
4



Il nôy a aucun sens ®conomique ¨ r®guler ¨ la 

fois le marché de gros de la base et le marché 

de détail 

Å Le tarif de gros pour la base suffit pour atteindre lôobjectifredistributif (i.e., la rente

nucléaire bénéficie aux consommateurs) et lôobjectifdôouvertureà la concurrence (i.e.,

tous les fournisseurs, y compris EdF Commerce accèdent à la base aux mêmes

conditions, en particulier de prix)

Å Dôautantque lôavant-projet prévoit que le tarif de détail soit construit en sommant

Turp+Tarif de base + prix de la pointe : «Les tarifs réglementés de vente dô®lectricit®

sont progressivement, et au plus tard en 2015, établis en tenant compte de lôaddition

des coûts dôacheminementdô®lectricit®sur la base des tarifs dôutilisationdes réseaux

de transport et de distribution, du prix dôacc¯sà la base régulée, du prix du

complément de fourniture évalué sur la base des prix observés sur les marchés de

lô®lectricit®, des coûts de commercialisation couvrant ainsi lôensembledes coûts

supportés par EdF [...] et sans excéder une rémunération normale» (souligné par

nous)

Å Sôagit-il de rassurer les consommateurs ? de réguler la marge de commercialisation ?

de lisser les fluctuations de la pointe ?

Å Introduit implicitement un tarif régulé de la pointe pour les ménages
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Le tarif dôacc¯s r®gul® ¨ la base

Å Les principes économiques dictent dôadopterlôapprochesuivante : choisir et

hiérarchiser les objectifs du tarif (e.g., efficacité CT, LT, orientation vers les

coûts, couverture des coûts, non-discrimination, redistribution, simplicité) ;

puis une méthode (e.g., ECPR, CMILT) en fonction des objectifs ; puis une

solution de mise en îuvre(e.g., cost +, price cap) en fonction des coûts

dôinformation

Å Pas dôobjectifprécisé dans la NOME (sauf celui de non-discrimination)

Å Focalisation sur le niveau initial du tarif car il conditionne le développement

de la concurrence sur le marché de la fourniture sur les segments autres

que les clients TaRTAM

Å Tension entre une contrainte politique (i.e., maintien dôunprix bas favorable

aux consommateurs et rendant gagnables par les rivaux dôEdFtoutes les

clientèles) conduisant à une approche comptable et une préoccupation

patrimoniale et industrielle (ne pas brader les actifs de lôactionnaire,ni

sacrifier les investissements de demain) dans le cadre dôuneapproche

économique
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Une approche comptable nettement 

affirmée

Åun tarif dôacc¯sà des «conditions représentatives des conditions

économiques de production de lô®lectricit®» du parc nucléaire

historique (i.e., principe de couverture des coûts)

Å tenant «notamment compte :

- des coûts dôexploitation,

- des coûts dôinvestissementde maintenance ou nécessaires à

lôextensionde la durée de lôautorisationde lôexploitation,

- des coûts liés à la dotation aux actifs dédiés destinés à couvrir

une part des charges nucléaires de long terme,

- dôunerémunération normale des capitaux immobilisés dans le

parc nucléaire historique compte tenu de la nature de cette

activité»
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Méthode des coûts comptables 

ÅOutre les coûts dôexploitation,le consommateur ne paye que la partie

non amortie du parc (16Mds ú) et les investissements de prolongation

de la durée de vie (400 M ú/réacteur)

source : non paper
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